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1 - DÉFINITION DES BIODÉCHETS

L’article L. 541-1-1 du Code de l’environnement définit les biodéchets comme 
« Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou 
de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des 
cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables 
provenant des usines de transformation de denrées alimentaires ».

❑ Déchets verts : tontes de pelouse et fauchage, 
feuilles mortes, tailles d’arbustes, haies et 
brindilles ou encore déchets ligneux issus de 
l’élagage et de l’abattage d’arbres et de haies.

❑ Déchets alimentaires : restes de repas ou de 
préparation de repas ou produits périmés non 
consommés.
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Déchets verts Déchets alimentaires

Biodéchets
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1 - LA QUANTITÉ DE BIODÉCHETS DANS LA POUBELLE GRISE

Au niveau national 
30 % du contenu des poubelles grises sur le 
territoire national sont constitués de 
déchets alimentaires
soit 83 Kg / habitant/ an de déchets 
résiduels.
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Sur le territoire 
36,2kg / habitant / an de biodéchets

Triés dans les bacs, 
ils sont recyclables en 
nouveaux produits. 

Compostés, ils sont 
valorisables en 
engrais et/ou biogaz.

Vêtements, petits 
électroménagers, 
piles et ampoules, 
médicaments…
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2 - LA LOI AGEC

❑ Vise à transformer nos modes de vie afin de tendre vers un modèle de 
société plus durable

❑ Promulguée le 10 février 2020

❑ En finir avec le plastique jetable ou à usage unique

❑ L’obligation du tri à la source des biodéchets et rendre plus efficace 
le tri des emballages

❑ Interdire l’élimination des invendus

❑ Créer un indice de réparabilité

❑ Vendre les médicaments à l’unité

❑ Cesser l’impression des tickets de caisse

Cette loi fixe les objectifs applicables de manière échelonnée dans le temps.
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6 mesures phares pour changer notre quotidien
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2012

• Professionnels produisant + de 120 tonnes/an de 
biodéchets ou + de 1 500 litres/an d’huiles alimentaires 
usagées

• Entreprises d’espaces verts, de la grande distribution, 
des industries agroalimentaires, des cantines et 
restaurants

• Marchés de gros/forains, certains restaurants,
• Petites grandes surfaces de distribution alimentaire ou  

industries agroalimentaires
• Professionnels produisant + de 10 tonnes/an de 

biodéchets ou + de 60 litres/an d’huiles alimentaires 
usagées

Obligation s’est progressivement
renforcée en vue d’une généralisation

2016

2020

2023

Tous les professionnels produisant
+ de 5 tonnes de déchets

2024

Obligation étendue
à l’ensemble des professionnels

sans seuil minimum

Depuis le 1er janvier 2024, la loi AGEC a rendu obligatoire le tri à la source des biodéchets.
Cette obligation concerne tous les professionnels. Concernant les particuliers, c’est aux collectivités de 
proposer des solutions pour effectuer ce tri. 

2 - L’OBLIGATION DU TRI A LA SOURCE DES BIODÉCHETS

L’obligation du tri à la source pour les professionnels
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Au 1er janvier 2024, les collectivités disposant de la compétence « collecte des déchets » ont 
l’obligation d’organiser la mise en place du tri à la source des biodéchets pour les citoyens, en lien 
étroit avec les communes concernées.

La collecte séparée
❑ en apport volontaire
❑ en porte-à-porte

La gestion de proximité des biodéchets
❑ le compostage domestique individuel
❑ les sites de compostage partagé 

• Le compostage en bas d’habitats collectifs
• Le compostage partagé accessible aux particuliers                                
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2 - L’IMPACT SUR LES COLLECTIVITÉS

2 catégories de solutions de tri à la source
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Sur le territoire, les administrés disposant d’espace nécessaire peuvent se doter de composteurs 
individuels fournis par la collectivité, sans ou avec initiation au compostage (à prix réduit, subventionné 
par l’ADEME). 

Avec possibilité de faire une initiation
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3 – QUELLES SOLUTIONS SUR LE TERRITOIRE

Le compostage individuel ou domestique

Lombricomposteur Composteur

Sur le territoire depuis 2015
949 composteurs distribués
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Pour les communes qui en 
font la demande, installation 
d’un ou plusieurs sites de 
compostage

La collectivité souhaite accompagner les bailleurs sociaux pour l’installation de sites de compostage en bas 
d’habitat collectif, pour le traitement des biodéchets de leurs locataires.
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Site de compostage partagé

3 – QUELLES SOLUTIONS SUR LE TERRITOIRE

Site de compostage partagé en bas d’habitat collectif

Actuellement, 7 sites de compostage partagé 
mis en place
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3 – QUELLES SOLUTIONS SUR LE TERRITOIRE

Pour le bon fonctionnement d’un site de compostage partagé 

Responsabilités CCOM
Responsabilités Communes

et correspondants communaux

❑ Installation du site
❑ Entretien, approvisionnement
❑ Suivi et contrôle de la qualité du compost 

sur les différents sites 
❑ Formation des correspondants par site 

(avec le soutien de partenaires)
❑ Formation, en interne, de guides et 

maîtres composteur pour accompagner les 
référents et les communes 

❑ Faire la demande d’installation d’un site 
auprès de la CCOM

❑ Trouver, a minima, un correspondant pour le 
site, sur la base du volontariat

❑ Suivre et animer le site de compostage
❑ Faire le lien avec la CCOM pour assurer le 

bon fonctionnement du site

Travail en étroite collaboration
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Après étude, expérimentation en collaboration 
avec « Bourgogne recyclage » 

❑ installation de 5 bio-bornes
❑ sur les points susceptibles de produire une quantité 

importante de biodéchets ou dans les secteurs pour 
lesquels le compostage individuel n’est pas possible.

A la suite de cette expérimentation, étude pour évaluer la 
possibilité d’étendre ou non l’installation de bio-bornes. 
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3 – QUELLES SOLUTIONS SUR LE TERRITOIRE

Collecte séparée en Point d’Apport Volontaire



Questions diverses
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